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Convention de gestion temporaire entre la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis et la commune d’Antibes Juan-les-

Pins 

 

 

ENTRE 

La Commune d’Antibes Juan-les-Pins, 

Représentée par son Maire, Monsieur Jean Léonetti, dûment habilité à signer la présente 
convention par délibération du …. 

Désigné ci-après « Antibes Juan-les-Pins Juan-les-Pins » 

ET 

La Communauté d’agglomération Sophia Antipolis, 

Représentée par sa Vice-Présidente déléguée aux risques naturels à la CASA, Madame Guilaine 
DEBRAS, dûment habilitée à signer la présente convention par délibération du Conseil 
Communautaire du 13 février 2017. 

Désignée ci-après « la CASA » 

 

 

PREAMBULE : 

Pour faire face aux évènements récurrents d’inondation auquel la Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis (CASA) doit faire face, cette dernière a mis en place une politique de lutte contre 
les inondations afin de réduire la vulnérabilité des biens et des personnes. A ce titre, elle s’est 
engagée dans un premier Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) dès 2007. 
Dans la continuité de ce dernier, elle porte aujourd’hui un second Programme d’Actions, le PAPI 2, 
pour la période 2014-2019. Ce dernier repose sur un diagnostic partagé du risque inondation sur le 
bassin versant du Loup, de la Brague et des vallons côtiers. Son périmètre recouvre donc 15 
communes du territoire de la CASA. Ce diagnostic a permis d’établir, en concertation avec les 
communes, les orientations stratégiques pour la prévention des inondations et l’élaboration d’un 
programme d’actions opérationnel. Ce dernier a reçu un avis favorable de la Commission Mixte 
Inondation le 9 octobre 2013 ce qui traduit la qualité technique et la faisabilité financière du PAPI 2. 

Pour mener à bien toutes les actions inscrites au PAPI 2, plusieurs maîtres d’ouvrage avaient été 
identifiés au regard de leur compétence. Cependant, dans un contexte de refonte de la politique 
national de la gestion du risque inondation, le législateur a décidé de créer une compétence en 
matière de Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (dit GEMAPI) afin 
d’optimiser la gouvernance locale sur ces sujets en transférant de droit cette compétence aux 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunal à Fiscalité Propre, le cas échéant à la CASA. 
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En attendant la mise en place de cette compétence qui sera prise par la CASA au plus tard le 1er 
janvier 2018, délai légal, il a été proposé lors du Conseil Communautaire du 24 octobre 2016 de 
renforcer l’accompagnement des communes. Pour ce faire, la CASA s’engage à reprendre les 
actions du PAPI 2 relatives aux études préopérationnelles aujourd’hui sous maîtrise d’ouvrage 
communale au travers de sa compétence facultative « étude portant sur la lutte contre les 
inondations ». 

En application des articles L. 5216-7-1 et L. 5215-27 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
les communautés et leurs communes membres peuvent conclure des conventions par lesquelles 
l’une confie à l’autre la création ou la gestion d’un service ou d’un équipement relevant de leurs 
attributions. Etant précisé que dans les communautés d’agglomération, cette possiblité s’étend à 
tout établissement public ou collectivité territoriale. Ainsi, conformément aux articles précités et 
afin d’anticiper le transfert de plein droit de la compétence GEMAPI au 1er janvier 2018, la présente 
convention permet de convenir entre la CASA et la commune, des modalités transitoires de gestion 
des études préopérationnelles inscrites au PAPI 2. 

 

IL A DONC ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet et périmètre de la convention 

Dans le cadre d’une bonne gestion du service et en application des articles L. 5216-7-1 et L. 5215-
27, Antibes Juan-les-Pins confie à la CASA la mise en œuvre des actions suivantes inscrite au PAPI 
2 : 

- Action 6.2 « Mise en œuvre de rétentions sur le bassin versant du Laval » 
- Action 7.3 « Poursuite du réaménagement de la Brague aval » - Partie étude 

La CASA accepte le soin de réaliser au nom et pour le compte d’Antibes Juan-les-Pins, aujourd’hui 
gestionnaire de cette action, les missions suivantes : 

- Etudes afférentes aux objectifs des fiches actions ; 
 

- Analyses coût-bénéfices sur l’ensemble des projets ; 
 

- Réviser l’action 6.2 à mi-parcours du PAPI 2 pour un passage en phase travaux. 
 

Antibes Juan-les-Pins donne à cet effet pouvoir à la CASA de la représenter pour accomplir en son 
nom et pour son compte l’ensemble des actions 6.2 et 7.3 précitées. 

L’enveloppe financière prévisionnelle de ces actions inscrites au PAPI 2 CASA, présentée à l’article 
2, devra être respectée. 
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Article 2 : Conditions financières: 

La CASA ne saurait prendre, sans l’accord du maître d’ouvrage, aucune décision pouvant entrainer le non-respect du contenu des actions 6.2 et 7.3 
précitées et/ou des enveloppes financières. 

La CASA prendra à sa charge l’avance financière de la mise en œuvre des actions 6.2 et 7.3 précitées. Cependant, Antibes Juan-les-Pins s’engage à 
reverser, par appel de fond, à la CASA, 20% du coût total et final des actions comme prévu initialement dans le plan de financement du PAPI 2 (cf. 
convention-cadre  PAPI 2 CASA). 

 

Nature de l'action 
Maître 

d'ouvrag
e 

Financement 

Etat FPRNM Région CD06 CASA Agence de l’eau Antibes Juan-les-Pins 

Total (HT) 
TOTAL 

action (HT) 

Échéance de 
réalisation 

(année) Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

6.2 : Mise en 
œuvre de 

rétentions sur le 
bassin versant du 

Laval  

Antibes 
Juan-les-

Pins 
50% 100 000 € 0% 0 € 10% 20 000 € 20% 40 000 € 0% 0 € 20% 40 000 € 200 000 € 200 000 € 2019 

7.3 : Poursuite du 
réaménagement 
de la Brague aval 

(ETUDE) 

Antibes 
Juan-les-

Pins 
50 % 60 000 € 20% 24 000 € 10% 12 000 € 0% 0 € 0% 0€ 20% 24 000 € 120 000 € 120 000 € 2019 



4 
 

Article 3 : Obligations 

 Article 3-1 : Obligations de la commune 

Antibes Juan-les-Pins s’engage à : 

- Mettre gratuitement à disposition de la CASA les données qui seront jugées nécessaires 
dans le cadre de la mise en œuvre des actions 6.2 et 7.3 précitées ; 
 

- Participer aux réunions techniques et de pilotage le cas échéant ; 
 

- Verser 20% du montant total du coût de réalisation des actions 6.2 et 7.3 précitées. 
 

 Article 3-2 : Obligations de la CASA 

Le CASA s’engage à : 

- Réaliser les demandes de subvention et d’acompte auprès des financeurs dans le respect 
de la répartition des taux inscrits dans la convention-cadre du PAPI 2 ; 
 

- Préparer le marché afférant à la réalisation de l’étude : pour la passation du marché 
nécessaire à la réalisation de l’action précitée, la CASA est tenue de se conformer aux règles 
applicables aux maîtres d’ouvrages publics notamment celles figurant au code des 
marchés publics en vigueur au moment du lancement des procédures de consultation. La 
CASA sera signataire du marché avec le prestataire qui sera retenu. 

 
- Suivre la réalisation des études ; 

 
- Communiquer et échanger sur les résultats des études avec Antibes Juan-les-Pins ; 

 
- Assurer pour le compte d’Antibes Juan-les-Pins, dans les conditions légales et 

réglementaires tous les paiements aux bureaux d’études et autres prestataires, et d’une 
manière générale, toutes les dépenses destinées à être incluses dans le bilan définitif de 
l’action. 
A cet effet, la CASA s’engage à inscrire dans son budget les crédits nécessaires au 
règlement des dépenses. 
 

Article 4 : Durée de la convention 

La mise en œuvre des actions précitées par la CASA débutera à la signature de la présente 
convention par les deux parties, revêtue de son caractère exécutoire. 

La présente convention prendra fin au 31 décembre 2017 avec le transfert de plein droit au 1er 
janvier 2018 de la compétence GEMAPI au profit de la CASA. 
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Article 5 : Assurances 

La CASA est tenue de couvrir sa responsabilité civile par une police d’assurance dont elle tient 
l’attestation à la disposition de la commune. 

Il lui appartient de conclure les assurances qui couvriront les différents risques correspondant à 
l’exercice de l’objet de la présente convention. Les compagnies d’assurances auront 
communication des termes spécifiques de la présente convention afin de rédiger en conséquence 
leurs garanties par une ampliation certifiée du présent contrat. 

 

Article 6 : Règlement des litiges 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle. 

Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront en cas d’épuisement des voies 
internes de conciliation, à la mission de conciliation prévue par l’article L. 211-4 du Code de justice 
administrative. 

Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant sur 
l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté devant la juridiction 
compétente. 

 

Fait à Valbonne en … exemplaires, 

 

Pour la CASA 

Guilaine DEBRAS 
Vice-Présidente  
Déléguée aux risques naturels 

Pour Antibes Juan-les-Pins 

Jean LEONETTI 
Député - Maire 
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Convention de gestion temporaire entre la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis et la commune de Vallauris 

 

 

ENTRE 

La Commune de Vallauris 

Représenté par son Maire, Madame Michelle SALUCKI, dûment habilitée à signer la présente 
convention par délibération du …. 

Désigné ci-après « Vallauris » 

ET 

La Communauté d’agglomération Sophia Antipolis, 

Représentée par sa Vice-Présidente déléguée aux risques naturels à la CASA, Madame Guilaine 
DEBRAS, dûment habilitée à signer la présente convention par délibération du Conseil 
Communautaire du 13 février 2017. 

Désignée ci-après « la CASA » 

 

 

PREAMBULE : 

Pour faire face aux évènements récurrents d’inondation auquel la Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis (CASA) doit faire face, cette dernière a mis en place une politique de lutte contre 
les inondations afin de réduire la vulnérabilité des biens et des personnes. A ce titre, elle s’est 
engagée dans un premier Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) dès 2007. 
Dans la continuité de ce dernier, elle porte aujourd’hui un second Programme d’Actions, le PAPI 2, 
pour la période 2014-2019. Ce dernier repose sur un diagnostic partagé du risque inondation sur le 
bassin versant du Loup, de la Brague et des vallons côtiers. Son périmètre recouvre donc 15 
communes du territoire de la CASA. Ce diagnostic a permis d’établir, en concertation avec les 
communes, les orientations stratégiques pour la prévention des inondations et l’élaboration d’un 
programme d’actions opérationnel. Ce dernier a reçu un avis favorable de la Commission Mixte 
Inondation le 9 octobre 2013 ce qui traduit la qualité technique et la faisabilité financière du PAPI 2. 

Pour mener à bien toutes les actions inscrites au PAPI 2, plusieurs maîtres d’ouvrage avaient été 
identifiés au regard de leur compétence. Cependant, dans un contexte de refonte de la politique 
national de la gestion du risque inondation, le législateur a décidé de créer une compétence en 
matière de Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (dit GEMAPI) afin 
d’optimiser la gouvernance locale sur ces sujets en transférant de droit cette compétence aux 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunal à Fiscalité Propre, le cas échéant à la CASA. 
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En attendant la mise en place de cette compétence qui sera prise par la CASA au plus tard le 1er 
janvier 2018, délai légal, il a été proposé lors du Conseil Communautaire du 24 octobre 2016 de 
renforcer l’accompagnement des communes. Pour ce faire, la CASA s’engage à reprendre les 
actions du PAPI 2 relatives aux études préopérationnelles aujourd’hui sous maîtrise d’ouvrage 
communale au travers de sa compétence facultative « étude portant sur la lutte contre les 
inondations ». 

En application des articles L. 5216-7-1 et L. 5215-27 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
les communautés et leurs communes membres peuvent conclure des conventions par lesquelles 
l’une confie à l’autre la création ou la gestion d’un service ou d’un équipement relevant de leurs 
attributions. Etant précisé que dans les communautés d’agglomération, cette possiblité s’étend à 
tout établissement public ou collectivité territoriale. Ainsi, conformément aux articles précités et 
afin d’anticiper le transfert de plein droit de la compétence GEMAPI au 1er janvier 2018, la présente 
convention permet de convenir entre la CASA et la commune, des modalités transitoires de gestion 
des études préopérationnelles inscrites au PAPI 2. 

 

 

IL A DONC ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet et périmètre de la convention 

Dans le cadre d’une bonne gestion du service et en application des articles L. 5216-7-1 et L. 5215-
27, Vallauris confie à la CASA la mise en œuvre de l’action 6.3 « Mise en oeuvre de rétentions sur le 
bassin versant de l’Issourdadou » pour la partie étude inscrite au PAPI 2. 

La CASA accepte le soin de réaliser au nom et pour le compte de Vallauris, aujourd’hui gestionnaire 
de cette action, les missions suivantes : 

- Etude de faisabilité, conception pour réaliser un bassin de rétention sur le stade Nord ; 
 

- Analyse coût-bénéfice du projet ; 
 

- Monter les dossiers réglementaires. 

Vallauris donne à cet effet pouvoir à la CASA de la représenter pour accomplir en son nom et pour 
son compte l’ensemble de l’action 6.3 précitée. 

L’enveloppe financière prévisionnelle de cette action inscrite au PAPI 2 CASA, présentée à l’article 
2, devra être respectée. 
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Article 2 : Conditions financières 

La CASA ne saurait prendre, sans l’accord du maître d’ouvrage, aucune décision pouvant entrainer le non-respect du contenu de l’action 6.3 précitée 
et/ou de l’enveloppe financière. 

La CASA prendra à sa charge l’avance financière de la mise en œuvre de l’action 6.3 précitée. Cependant, Vallauris s’engage à reverser, par appel de fond, 
à la CASA, 20% du coût total et final de l’action comme prévu initialement dans le plan de financement du PAPI 2 (cf. convention-cadre PAPI 2 CASA). 

 

Nature de l'action 
Maître 

d'ouvrage

Financement 

Etat FPRNM Région CD06 CASA Agence de l’eau Vallauris 

Total (HT) 
TOTAL 

action (HT) 

Échéance de 
réalisation 

(année) Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

6.3 : Mise en 
oeuvre de 

rétentions sur le 
bassin versant de 

l’Issourdadou 
(ETUDE) 

Vallauris 50% 75 000 € 0% 0 € 10% 15 000 € 20% 30 000 € 0% 0 € 20% 30 000 € 150 000 € 150 000 € 2017 
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Article 3 : Obligations 

 Article 3-1 : Obligations de la commune 

Vallauris s’engage à : 

- Mettre gratuitement à disposition de la CASA les données qui seront jugées nécessaires 
dans le cadre de la mise en œuvre de l’action 6.3 précitée pour la partie étude ; 

 
- Participer aux réunions techniques et de pilotage le cas échéant ; 

 
- Verser 20% du montant total du coût de réalisation de l’action 6.3 précitée. 

 

 Article 3-2 : Obligations de la CASA 

Le CASA s’engage à : 

- Réaliser les demandes de subvention et d’acompte auprès des financeurs dans le respect 
de la répartition des taux inscrits dans la convention-cadre du PAPI 2 ; 
 

- Préparer le marché afférant à la réalisation de l’étude : pour la passation du marché 
nécessaire à la réalisation de l’action précitée, la CASA est tenue de se conformer aux règles 
applicables aux maîtres d’ouvrages publics notamment celles figurant au code des 
marchés publics en vigueur au moment du lancement des procédures de consultation. La 
CASA sera signataire du marché avec le prestataire qui sera retenu. 

 
- Suivre la réalisation de l’étude ; 

 
- Communiquer et échanger sur les résultats de l’étude avec Vallauris ; 

 
- Assurer pour le compte de Vallauris, dans les conditions légales et réglementaires tous les 

paiements aux bureaux d’études et autres prestataires, et d’une manière générale, toutes 
les dépenses destinées à être incluses dans le bilan définitif de l’action. 
A cet effet, la CASA s’engage à inscrire dans son budget les crédits nécessaires au 
règlement des dépenses. 
 

Article 4 : Durée de la convention 

La mise en œuvre de l’action 6.3 précitée pour sa partie étude par la CASA débutera à la signature 
de la présente convention par les deux parties, revêtue de son caractère exécutoire. 

La présente convention prendra fin au 31 décembre 2017 avec le transfert de plein droit au 1er 
janvier 2018 de la compétence GEMAPI au profit de la CASA. 

 

 



5 
 

Article 5 : Assurances 

La CASA est tenue de couvrir sa responsabilité civile par une police d’assurance dont elle tient 
l’attestation à la disposition de la commune. 

Il lui appartient de conclure les assurances qui couvriront les différents risques correspondant à 
l’exercice de l’objet de la présente convention. Les compagnies d’assurances auront 
communication des termes spécifiques de la présente convention afin de rédiger en conséquence 
leurs garanties par une ampliation certifiée du présent contrat. 

 

Article 6 : Règlement des litiges 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle. 

Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront en cas d’épuisement des voies 
internes de conciliation, à la mission de conciliation prévue par l’article L. 211-4 du Code de justice 
administrative. 

Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant sur 
l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté devant la juridiction 
compétente. 

 

Fait à Valbonne en … exemplaires, 

 

Pour la CASA 

Guilaine DEBRAS 
Vice-Présidente  
Déléguée aux risques naturels 

Pour Vallauris 

Michelle SALUCKI 
Maire 
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Convention de gestion temporaire entre la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis et la commune de Villeneuve-Loubet 

 

 

ENTRE 

La Commune de Villeneuve-Loubet, 

Représentée par son Maire, Monsieur Lionnel LUCA, dûment habilité à signer la présente 
convention par délibération du …. 

Désigné ci-après « Villeneuve-Loubet » 

ET 

La Communauté d’agglomération Sophia Antipolis, 

Représentée par sa Vice-Présidente déléguée aux risques naturels à la CASA, Madame Guilaine 
DEBRAS, dûment habilitée à signer la présente convention par délibération du Conseil 
Communautaire du 13 février 2017. 

Désignée ci-après « la CASA » 

 

 

PREAMBULE : 

Pour faire face aux évènements récurrents d’inondation auquel la Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis (CASA) doit faire face, cette dernière a mis en place une politique de lutte contre 
les inondations afin de réduire la vulnérabilité des biens et des personnes. A ce titre, elle s’est 
engagée dans un premier Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) dès 2007. 
Dans la continuité de ce dernier, elle porte aujourd’hui un second Programme d’Actions, le PAPI 2, 
pour la période 2014-2019. Ce dernier repose sur un diagnostic partagé du risque inondation sur le 
bassin versant du Loup, de la Brague et des vallons côtiers. Son périmètre recouvre donc 15 
communes du territoire de la CASA. Ce diagnostic a permis d’établir, en concertation avec les 
communes, les orientations stratégiques pour la prévention des inondations et l’élaboration d’un 
programme d’actions opérationnel. Ce dernier a reçu un avis favorable de la Commission Mixte 
Inondation le 9 octobre 2013 ce qui traduit la qualité technique et la faisabilité financière du PAPI 2. 

Pour mener à bien toutes les actions inscrites au PAPI 2, plusieurs maîtres d’ouvrage avaient été 
identifiés au regard de leur compétence. Cependant, dans un contexte de refonte de la politique 
national de la gestion du risque inondation, le législateur a décidé de créer une compétence en 
matière de Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (dit GEMAPI) afin 
d’optimiser la gouvernance locale sur ces sujets en transférant de droit cette compétence aux 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunal à Fiscalité Propre, le cas échéant à la CASA. 
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En attendant la mise en place de cette compétence qui sera prise par la CASA au plus tard le 1er 
janvier 2018, délai légal, il a été proposé lors du Conseil Communautaire du 24 octobre 2016 de 
renforcer l’accompagnement des communes. Pour ce faire, la CASA s’engage à reprendre les 
actions du PAPI 2 relatives aux études préopérationnelles aujourd’hui sous maîtrise d’ouvrage 
communale au travers de sa compétence facultative « étude portant sur la lutte contre les 
inondations ». 

En application des articles L. 5216-7-1 et L. 5215-27 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
les communautés et leurs communes membres peuvent conclure des conventions par lesquelles 
l’une confie à l’autre la création ou la gestion d’un service ou d’un équipement relevant de leurs 
attributions. Etant précisé que dans les communautés d’agglomération, cette possiblité s’étend à 
tout établissement public ou collectivité territoriale. Ainsi, conformément aux articles précités et 
afin d’anticiper le transfert de plein droit de la compétence GEMAPI au 1er janvier 2018, la présente 
convention permet de convenir entre la CASA et la commune, des modalités transitoires de gestion 
des études préopérationnelles inscrites au PAPI 2. 

 

 

IL A DONC ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet et périmètre de la convention 

Dans le cadre d’une bonne gestion du service et en application des articles L. 5216-7-1 et L. 5215-
27, Villeneuve-Loubet confie à la CASA la mise en œuvre des actions suivantes inscrite au PAPI 2 : 

- Action 7.1 « Prolongation de la digue des Ferrayones » 
- Action 7.2 « Protection rapprochée du quartier de la Bastide Longue » 

La CASA accepte le soin de réaliser au nom et pour le compte de Villeneuve-Loubet, aujourd’hui 
gestionnaire de cette action, les missions suivantes : 

- Etudes afférentes aux objectifs des fiches actions ; 
 

- Analyses coût-bénéfices sur l’ensemble des projets ; 
 

- Réviser l’action 7.1 à mi-parcours du PAPI 2 pour un passage en phase travaux. 
 

Villeneuve-Loubet donne à cet effet pouvoir à la CASA de la représenter pour accomplir en son 
nom et pour son compte l’ensemble des actions 7.1 et 7.2 précitées. 

L’enveloppe financière prévisionnelle de ces actions inscrites au PAPI 2 CASA, présentée à l’article 
2, devra être respectée. 
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Article 2 : Conditions financières: 

La CASA ne saurait prendre, sans l’accord du maître d’ouvrage, aucune décision pouvant entrainer le non-respect du contenu des actions 7.1 et 7.2 
précitées et/ou des enveloppes financières. 

La CASA prendra à sa charge l’avance financière de la mise en œuvre des actions 7.1 et 7.2 précitées. Cependant, Villeneuve-Loubet s’engage à reverser, 
par appel de fond, à la CASA, 20% du coût total et final des actions comme prévu initialement dans le plan de financement du PAPI 2 (cf. convention-
cadre  PAPI 2 CASA). 

 

Nature de l'action 
Maître 

d'ouvrage

Financement 

Etat FPRNM Région CD06 CASA Agence de l’eau Villeneuve-Loubet 

Total (HT) 
TOTAL 
action 

(HT) 

Échéance de 
réalisation 

(année) Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

7.1 : Prolongation 
de la digue des 

Ferrayones 

Villeneuve
-Loubet 

50% 21 600 € 15% 6 480 € 10% 4 320 € 5% 2 160 € 0% 0 € 20% 8 640 € 43 200 € 
43 200 

€ 
2019 

7.2 : Protection 
rapprochée du 
quartier de la 

Bastide Longue 

Villeneuve
-Loubet 

50 % 27 000 € 15% 8 100 € 10% 5 400 € 5% 2 700 € 0% 0€ 20% 10 800 € 54 000 € 
54 000 

€ 
2019 
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Article 3 : Obligations 

 Article 3-1 : Obligations de la commune 

Villeneuve-Loubet s’engage à : 

- Mettre gratuitement à disposition de la CASA les données qui seront jugées nécessaires 
dans le cadre de la mise en œuvre des actions 7.1 et 7.2 précitées ; 
 

- Participer aux réunions techniques et de pilotage le cas échéant ; 
 

- Verser 20% du montant total du coût de réalisation des actions 7.1 et 7.2 précitées. 
 

 Article 3-2 : Obligations de la CASA 

Le CASA s’engage à : 

- Réaliser les demandes de subvention et d’acompte auprès des financeurs dans le respect 
de la répartition des taux inscrits dans la convention-cadre du PAPI 2 ; 
 

- Préparer le marché afférant à la réalisation de l’étude : pour la passation du marché 
nécessaire à la réalisation de l’action précitée, la CASA est tenue de se conformer aux règles 
applicables aux maîtres d’ouvrages publics notamment celles figurant au code des 
marchés publics en vigueur au moment du lancement des procédures de consultation. La 
CASA sera signataire du marché avec le prestataire qui sera retenu. 

 
- Suivre la réalisation des études ; 

 
- Communiquer et échanger sur les résultats des études avec Villeneuve-Loubet ; 

 
- Assurer pour le compte de Villeneuve-Loubet, dans les conditions légales et réglementaires 

tous les paiements aux bureaux d’études et autres prestataires, et d’une manière générale, 
toutes les dépenses destinées à être incluses dans le bilan définitif de l’action. 
A cet effet, la CASA s’engage à inscrire dans son budget les crédits nécessaires au 
règlement des dépenses. 
 

Article 4 : Durée de la convention 

La mise en œuvre des actions précitées par la CASA débutera à la signature de la présente 
convention par les deux parties, revêtue de son caractère exécutoire. 

La présente convention prendra fin au 31 décembre 2017 avec le transfert de plein droit au 1er 
janvier 2018 de la compétence GEMAPI au profit de la CASA. 
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Article 5 : Assurances 

La CASA est tenue de couvrir sa responsabilité civile par une police d’assurance dont elle tient 
l’attestation à la disposition de la commune. 

Il lui appartient de conclure les assurances qui couvriront les différents risques correspondant à 
l’exercice de l’objet de la présente convention. Les compagnies d’assurances auront 
communication des termes spécifiques de la présente convention afin de rédiger en conséquence 
leurs garanties par une ampliation certifiée du présent contrat. 

 

Article 6 : Règlement des litiges 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle. 

Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront en cas d’épuisement des voies 
internes de conciliation, à la mission de conciliation prévue par l’article L. 211-4 du Code de justice 
administrative. 

Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant sur 
l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté devant la juridiction 
compétente. 

 

Fait à Valbonne en … exemplaires, 

 

Pour la CASA 

Guilaine DEBRAS 
Vice-Présidente  
Déléguée aux risques naturels 

Pour Villeneuve-Loubet 

Lionnel LUCA 
Maire 
Député de la nation 
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Convention de gestion temporaire entre la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis et la commune de La Colle-sur-Loup 

 

 

ENTRE 

La Commune de La Colle-sur-Loup 

Représentée par son Maire, Monsieur Jean-Bernard MION, dûment habilité à signer la présente 
convention par délibération du …. 

Désigné ci-après « La Colle-sur-Loup » 

ET 

La Communauté d’agglomération Sophia Antipolis, 

Représentée par sa Vice-Présidente déléguée aux risques naturels à la CASA, Madame Guilaine 
DEBRAS, dûment habilitée à signer la présente convention par délibération du Conseil 
Communautaire du 13 février 2017. 

Désignée ci-après « la CASA » 

 

 

PREAMBULE : 

Pour faire face aux évènements récurrents d’inondation auquel la Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis (CASA) doit faire face, cette dernière a mis en place une politique de lutte contre 
les inondations afin de réduire la vulnérabilité des biens et des personnes. A ce titre, elle s’est 
engagée dans un premier Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) dès 2007. 
Dans la continuité de ce dernier, elle porte aujourd’hui un second Programme d’Actions, le PAPI 2, 
pour la période 2014-2019. Ce dernier repose sur un diagnostic partagé du risque inondation sur le 
bassin versant du Loup, de la Brague et des vallons côtiers. Son périmètre recouvre donc 15 
communes du territoire de la CASA. Ce diagnostic a permis d’établir, en concertation avec les 
communes, les orientations stratégiques pour la prévention des inondations et l’élaboration d’un 
programme d’actions opérationnel. Ce dernier a reçu un avis favorable de la Commission Mixte 
Inondation le 9 octobre 2013 ce qui traduit la qualité technique et la faisabilité financière du PAPI 2. 

Pour mener à bien toutes les actions inscrites au PAPI 2, plusieurs maîtres d’ouvrage avaient été 
identifiés au regard de leur compétence. Cependant, dans un contexte de refonte de la politique 
national de la gestion du risque inondation, le législateur a décidé de créer une compétence en 
matière de Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (dit GEMAPI) afin 
d’optimiser la gouvernance locale sur ces sujets en transférant de droit cette compétence aux 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunal à Fiscalité Propre, le cas échéant à la CASA. 

 



2 
 

En attendant la mise en place de cette compétence qui sera prise par la CASA au plus tard le 1er 
janvier 2018, délai légal, il a été proposé lors du Conseil Communautaire du 24 octobre 2016 de 
renforcer l’accompagnement des communes. Pour ce faire, la CASA s’engage à reprendre les 
actions du PAPI 2 relatives aux études préopérationnelles aujourd’hui sous maîtrise d’ouvrage 
communale au travers de sa compétence facultative « étude portant sur la lutte contre les 
inondations ». 

En application des articles L. 5216-7-1 et L. 5215-27 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
les communautés et leurs communes membres peuvent conclure des conventions par lesquelles 
l’une confie à l’autre la création ou la gestion d’un service ou d’un équipement relevant de leurs 
attributions. Etant précisé que dans les communautés d’agglomération, cette possiblité s’étend à 
tout établissement public ou collectivité territoriale. Ainsi, conformément aux articles précités et 
afin d’anticiper le transfert de plein droit de la compétence GEMAPI au 1er janvier 2018, la présente 
convention permet de convenir entre la CASA et la commune, des modalités transitoires de gestion 
des études préopérationnelles inscrites au PAPI 2. 

 

IL A DONC ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet et périmètre de la convention 

Dans le cadre d’une bonne gestion du service et en application des articles L. 5216-7-1 et L. 5215-
27, La Colle-sur-Loup confie à la CASA la mise en œuvre de l’action 7.4 « Protections des quartiers 
du Béal et de la Luona : mise en place d’un chenal de dérivation des crues » inscrite au PAPI 2. 

La CASA accepte le soin de réaliser au nom et pour le compte de La Colle-sur-Loup, aujourd’hui 
gestionnaire de cette action, les missions suivantes : 

- Etude préalables des aménagements à réaliser ; 
 

- Analyse coût-bénéfice du projet ; 
 

- Réviser cette action à mi-parcours du PAPI 2. 

La Colle-sur-Loup donne à cet effet pouvoir à la CASA de la représenter pour accomplir en son nom 
et pour son compte l’ensemble de l’action 7.4 précitée. 

L’enveloppe financière prévisionnelle de cette action inscrite au PAPI 2 CASA, présentée à l’article 
2, devra être respectée. 
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Article 2 : Conditions financières 

La CASA ne saurait prendre, sans l’accord du maître d’ouvrage, aucune décision pouvant entrainer le non-respect du contenu de l’action 7.4 précitée 
et/ou de l’enveloppe financière. 

La CASA prendra à sa charge l’avance financière de la mise en œuvre de l’action 7.4 précitée. Cependant, La Colle-sur-Loup s’engage à reverser, par appel 
de fond, à la CASA, 20% du coût total et final de l’action comme prévu initialement dans le plan de financement du PAPI 2 (cf. convention-cadre PAPI 2 
CASA). 

 

Nature de l'action 
Maître 

d'ouvrage

Financement 

Etat FPRNM Région CD06 CASA Agence de l’eau La Colle-sur-Loup 

Total (HT) 
TOTAL 

action (HT) 

Échéance de 
réalisation 

(année) Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

7.4 : Protections 
des quartiers du 

Béal et de la 
Luona : mise en 

place d’un chenal 
de dérivation des 

crues 

La Colle-
sur-Loup 

50% 63 750 € 15% 19 125 € 10% 12 750 € 5% 6 375 € 0% 0 € 20% 25 500 € 127 500 € 127 500 € 2019 
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Article 3 : Obligations 

 Article 3-1 : Obligations de la commune 

La Colle-sur-Loup s’engage à : 

- Mettre gratuitement à disposition de la CASA les données qui seront jugées nécessaires 
dans le cadre de la mise en œuvre de l’action 7.4 précitée ; 
 

- Participer aux réunions techniques et de pilotage le cas échéant ; 
 

- Verser 20% du montant total du coût de réalisation de l’action 7.4 précitée. 
 

 Article 3-2 : Obligations de la CASA 

Le CASA s’engage à : 

- Réaliser les demandes de subvention et d’acompte auprès des financeurs dans le respect 
de la répartition des taux inscrits dans la convention-cadre du PAPI 2 ; 
 

- Préparer le marché afférant à la réalisation de l’étude : pour la passation du marché 
nécessaire à la réalisation de l’action précitée, la CASA est tenue de se conformer aux règles 
applicables aux maîtres d’ouvrages publics notamment celles figurant au code des 
marchés publics en vigueur au moment du lancement des procédures de consultation. La 
CASA sera signataire du marché avec le prestataire qui sera retenu. 

 
- Suivre la réalisation de l’étude ; 

 
- Communiquer et échanger sur les résultats de l’étude avec La Colle-sur-Loup ; 

 
- Assurer pour le compte de La Colle-sur-Loup, dans les conditions légales et réglementaires 

tous les paiements aux bureaux d’études et autres prestataires, et d’une manière générale, 
toutes les dépenses destinées à être incluses dans le bilan définitif de l’action. 
A cet effet, la CASA s’engage à inscrire dans son budget les crédits nécessaires au 
règlement des dépenses. 
 

Article 4 : Durée de la convention 

La mise en œuvre de l’action 7.4 précitée par la CASA débutera à la signature de la présente 
convention par les deux parties, revêtue de son caractère exécutoire. 

La présente convention prendra fin au 31 décembre 2017 avec le transfert de plein droit au 1er 
janvier 2018 de la compétence GEMAPI au profit de la CASA. 
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Article 5 : Assurances 

La CASA est tenue de couvrir sa responsabilité civile par une police d’assurance dont elle tient 
l’attestation à la disposition de la commune. 

Il lui appartient de conclure les assurances qui couvriront les différents risques correspondant à 
l’exercice de l’objet de la présente convention. Les compagnies d’assurances auront 
communication des termes spécifiques de la présente convention afin de rédiger en conséquence 
leurs garanties par une ampliation certifiée du présent contrat. 

Article 6 : Règlement des litiges 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle. 

Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront en cas d’épuisement des voies 
internes de conciliation, à la mission de conciliation prévue par l’article L. 211-4 du Code de justice 
administrative. 

Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant sur 
l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté devant la juridiction 
compétente. 

 

Fait à Valbonne en … exemplaires, 

 

Pour la CASA 

Guilaine DEBRAS 
Vice-Présidente 
Déléguée aux risques naturels 

Pour La Colle-sur-Loup 

Jean-Bernard MION 
Maire 
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Convention de gestion temporaire entre la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis et le Syndicat Intercommunal de la 

Vallée du Loup 

 

 

ENTRE 

Le Syndicat Intercommunal de la Vallée du Loup, 

Représenté par son Président, Monsieur Lionnel LUCA, dûment habilité à signer la présente 
convention par délibération du …. 

Désigné ci-après « le syndicat ou le SIVL » 

ET 

La Communauté d’agglomération Sophia Antipolis, 

Représentée par sa Vice-Présidente déléguée aux risques naturels à la CASA, Madame Guilaine 
DEBRAS, dûment habilitée à signer la présente convention par délibération du Conseil 
Communautaire du 13 février 2017. 

Désignée ci-après « la CASA » 

 

 

PREAMBULE : 

Pour faire face aux évènements récurrents d’inondation auquel la Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis (CASA) doit faire face, cette dernière a mis en place une politique de lutte contre 
les inondations afin de réduire la vulnérabilité des biens et des personnes. A ce titre, elle s’est 
engagée dans un premier Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) dès 2007. 
Dans la continuité de ce dernier, elle porte aujourd’hui un second Programme d’Actions, le PAPI 2, 
pour la période 2014-2019. Ce dernier repose sur un diagnostic partagé du risque inondation sur le 
bassin versant du Loup, de la Brague et des vallons côtiers. Son périmètre recouvre donc 15 
communes du territoire de la CASA. Ce diagnostic a permis d’établir, en concertation avec les 
communes, les orientations stratégiques pour la prévention des inondations et l’élaboration d’un 
programme d’actions opérationnel. Ce dernier a reçu un avis favorable de la Commission Mixte 
Inondation le 9 octobre 2013 ce qui traduit la qualité technique et la faisabilité financière du PAPI 2. 

Pour mener à bien toutes les actions inscrites au PAPI 2, plusieurs maîtres d’ouvrage avaient été 
identifiés au regard de leur compétence. Cependant, dans un contexte de refonte de la politique 
national de la gestion du risque inondation, le législateur a décidé de créer une compétence en 
matière de Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (dit GEMAPI) afin 
d’optimiser la gouvernance locale sur ces sujets en transférant de droit cette compétence aux 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunal à Fiscalité Propre, le cas échéant à la CASA. 
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En attendant la mise en place de cette compétence qui sera prise par la CASA au plus tard le 1er 
janvier 2018, délai légal, il a été proposé lors du Conseil Communautaire du 24 octobre 2016 de 
renforcer l’accompagnement des communes. Pour ce faire, la CASA s’engage à reprendre les 
actions du PAPI 2 relatives aux études préopérationnelles aujourd’hui sous maîtrise d’ouvrage 
communale au travers de sa compétence facultative « étude portant sur la lutte contre les 
inondations ». 

En application des articles L. 5216-7-1 et L. 5215-27 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
les communautés et leurs communes membres peuvent conclure des conventions par lesquelles 
l’une confie à l’autre la création ou la gestion d’un service ou d’un équipement relevant de leurs 
attributions. Etant précisé que dans les communautés d’agglomération, cette possiblité s’étend à 
tout établissement public ou collectivité territoriale. Ainsi, conformément aux articles précités et 
afin d’anticiper le transfert de plein droit de la compétence GEMAPI au 1er janvier 2018, la présente 
convention permet de convenir entre la CASA et la commune, des modalités transitoires de gestion 
des études préopérationnelles inscrites au PAPI 2. 

 

 

IL A DONC ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet et périmètre de la convention 

Dans le cadre d’une bonne gestion du service et en application des articles L. 5216-7-1 et L. 5215-
27, le syndicat confie à la CASA la mise en œuvre de l’action 6.6 « Etude des secteurs de rétention et 
des zones d’expansion de crues potentielles sur le bassin versant du Loup » inscrite au PAPI 2. 

La CASA accepte le soin de réaliser au nom et pour le compte du Syndicat Intercommunal de la 
Vallée du Loup (SIVL), aujourd’hui gestionnaire de cette action, les missions suivantes : 

- Etude géomorphologique de l’ensemble du bassin versant afin d’étudier les secteurs 
potentiels de rétention d’eau et d’expansion des crues ; 
 

- Une évaluation, pour chaque zone identifiée, de son importance relative et de son impact 
potentiel sur les crues du Loup et principaux affluents en fonction de sa taille, sa 
localisation, … ; 
 

- Une conclusion sur l’intérêt résultant de chaque zone et sur les adaptations 
éventuellement nécessaires à réaliser pour augmenter leur impact positif. 

Le SIVL donne à cet effet pouvoir à la CASA de le représenter pour accomplir en son nom et pour 
son compte l’ensemble de l’action 6.6 précitée. 

L’enveloppe financière prévisionnelle de cette action inscrite au PAPI 2 CASA, présentée à l’article 
2, devra être respectée. 
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Article 2 : Conditions financières 

La CASA ne saurait prendre, sans l’accord du maître d’ouvrage, aucune décision pouvant entrainer le non-respect du contenu de l’action 6.6 précitée 
et/ou de l’enveloppe financière. 

La CASA prendra à sa charge l’avance financière de la mise en œuvre de l’action 6.6 précitée. Cependant, le SIVL s’engage à reverser, par appel de fond ?, 
à la CASA, 20% du coût total et final de l’action comme prévu initialement dans le plan de financement du PAPI 2 (cf. convention-cadre  PAPI 2 CASA). 

 

Nature de l'action 
Maître 

d'ouvrage

Financement 

Etat FPRNM Région CD06 CASA Agence de l’eau SIVL 

Total (HT) 
TOTAL 
action 

(HT) 

Échéance de 
réalisation 

(année) Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

6.6 : Etude des 
secteurs de 

rétention et zones 
d’expansion de 

crues potentielles 
sur le bassin 

versant du Loup 

SIVL 50% 40 000 € 10% 8 000 € 10% 8 000 € 5% 4 000 € 5% 4 000 € 20% 16 000 € 80 000 € 
80 000 

€ 
2017 
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Article 3 : Obligations 

 Article 3-1 : Obligations du syndicat 

Le SIVL s’engage à : 

- Mettre gratuitement à disposition de la CASA les données qui seront jugées nécessaires 
dans le cadre de la mise en œuvre de l’action 6.6 précitée ; 

 
- Participer aux réunions techniques et de pilotage le cas échéant ; 

 
- Verser 20% du montant total du coût de réalisation de l’action 6.6 précitée. 

 

 Article 3-2 : Obligations de la CASA 

Le CASA s’engage à : 

- Réaliser les demandes de subvention et d’acompte auprès des financeurs dans le respect 
de la répartition des taux inscrits dans la convention-cadre du PAPI 2 ; 
 

- Préparer le marché afférant à la réalisation de l’étude : pour la passation du marché 
nécessaire à la réalisation de l’action précitée, la CASA est tenue de se conformer aux règles 
applicables aux maîtres d’ouvrages publics notamment celles figurant au code des 
marchés publics en vigueur au moment du lancement des procédures de consultation. La 
CASA sera signataire du marché avec le prestataire qui sera retenu. 

 
- Suivre la réalisation de l’étude ; 

 
- Communiquer et échanger sur les résultats de l’étude avec le SIVL ; 

 
- Assurer pour le compte du SIVL, dans les conditions légales et réglementaires, tous les 

paiements aux bureaux d’études et autres prestataires, et d’une manière générale, toutes 
les dépenses destinées à être incluses dans le bilan définitif de l’action. 
A cet effet, la CASA s’engage à inscrire dans son budget les crédits nécessaires au 
règlement des dépenses. 
 

Article 4 : Durée de la convention 

La mise en œuvre de l’action 6.6 précitée par la CASA débutera à la signature de la présente 
convention par les deux parties, revêtue de son caractère exécutoire. 

La présente convention prendra fin au 31 décembre 2017 avec le transfert de plein droit au 1er 
janvier 2018 de la compétence GEMAPI au profit de la CASA. 
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Article 5 : Assurances 

La CASA est tenue de couvrir sa responsabilité civile par une police d’assurance dont elle tient 
l’attestation à la disposition du syndicat. 

Il lui appartient de conclure les assurances qui couvriront les différents risques correspondant à 
l’exercice de l’objet de la présente convention. Les compagnies d’assurances auront 
communication des termes spécifiques de la présente convention afin de rédiger en conséquence 
leurs garanties par une ampliation certifiée du présent contrat.  

Article 6 : Règlement des litiges 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle. 

Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront en cas d’épuisement des voies 
internes de conciliation, à la mission de conciliation prévue par l’article L. 211-4 du Code de justice 
administrative. 

Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant sur 
l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté devant la juridiction 
compétente. 

 

Fait à Valbonne en … exemplaires, 

 

Pour la CASA 

Guilaine DEBRAS 
Vice-Présidente 
Déléguée aux risques naturels 

Pour le syndicat 

Lionnel LUCA 
Président 
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Convention de gestion temporaire entre la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis et la commune de Roquefort-Les-Pins 

 

 

ENTRE 

La Commune de Roquefort-les-Pins 

Représenté par son Maire, Monsieur Michel ROSSI, dûment habilité à signer la présente convention 
par délibération du …. 

Désigné ci-après « Roquefort-les-Pins » 

ET  

La Communauté d’agglomération Sophia Antipolis, 

Représentée par sa Vice-Présidente déléguée aux risques naturels à la CASA, Madame Guilaine 
DEBRAS, dûment habilitée à signer la présente convention par délibération du Conseil 
Communautaire du 13 février 2017. 

Désignée ci-après « la CASA » 

 

 

PREAMBULE : 

Pour faire face aux évènements récurrents d’inondation auquel la Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis (CASA) doit faire face, cette dernière a mis en place une politique de lutte contre 
les inondations afin de réduire la vulnérabilité des biens et des personnes. A ce titre, elle s’est 
engagée dans un premier Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) dès 2007. 
Dans la continuité de ce dernier, elle porte aujourd’hui un second Programme d’Actions, le PAPI 2, 
pour la période 2014-2019. Ce dernier repose sur un diagnostic partagé du risque inondation sur le 
bassin versant du Loup, de la Brague et des vallons côtiers. Son périmètre recouvre donc 15 
communes du territoire de la CASA. Ce diagnostic a permis d’établir, en concertation avec les 
communes, les orientations stratégiques pour la prévention des inondations et l’élaboration d’un 
programme d’actions opérationnel. Ce dernier a reçu un avis favorable de la Commission Mixte 
Inondation le 9 octobre 2013 ce qui traduit la qualité technique et la faisabilité financière du PAPI 2. 

Pour mener à bien toutes les actions inscrites au PAPI 2, plusieurs maîtres d’ouvrage avaient été 
identifiés au regard de leur compétence. Cependant, dans un contexte de refonte de la politique 
national de la gestion du risque inondation, le législateur a décidé de créer une compétence en 
matière de Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (dit GEMAPI) afin 
d’optimiser la gouvernance locale sur ces sujets en transférant de droit cette compétence aux 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunal à Fiscalité Propre, le cas échéant à la CASA. 
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En attendant la mise en place de cette compétence qui sera prise par la CASA au plus tard le 1er 
janvier 2018, délai légal, il a été proposé lors du Conseil Communautaire du 24 octobre 2016 de 
renforcer l’accompagnement des communes. Pour ce faire, la CASA s’engage à reprendre les 
actions du PAPI 2 relatives aux études préopérationnelles aujourd’hui sous maîtrise d’ouvrage 
communale au travers de sa compétence facultative « étude portant sur la lutte contre les 
inondations ». 

En application des articles L. 5216-7-1 et L. 5215-27 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
les communautés et leurs communes membres peuvent conclure des conventions par lesquelles 
l’une confie à l’autre la création ou la gestion d’un service ou d’un équipement relevant de leurs 
attributions. Etant précisé que dans les communautés d’agglomération, cette possiblité s’étend à 
tout établissement public ou collectivité territoriale. Ainsi, conformément aux articles précités et 
afin d’anticiper le transfert de plein droit de la compétence GEMAPI au 1er janvier 2018, la présente 
convention permet de convenir entre la CASA et la commune, des modalités transitoires de gestion 
des études préopérationnelles inscrites au PAPI 2. 

 

 

IL A DONC ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet et périmètre de la convention 

Dans le cadre d’une bonne gestion du service et en application des articles L. 5216-7-1 et L. 5215-
27, Roquefort-les-Pins confie à la CASA la mise en œuvre de l’action 6.7 « Etude d’optimisation des 
secteurs de rétention sur le vallon des Bertrands » inscrite au PAPI 2. 

La CASA accepte le soin de réaliser au nom et pour le compte de Roquefort-les-Pins, aujourd’hui 
gestionnaire de cette action, les missions suivantes :  

- Etude de faisabilité sur le vallon des Bertrands ; 
 

- Analyse coût-bénéfice du projet. 
 

Roquefort-les-Pins donne à cet effet pouvoir à la CASA de la représenter pour accomplir en son 
nom et pour son compte l’ensemble de l’action 6.7 précitée. 

L’enveloppe financière prévisionnelle de cette action inscrite au PAPI 2 CASA, présentée à l’article 
2, devra être respectée. 
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Article 2 : Conditions financières 

La CASA ne saurait prendre, sans l’accord du maître d’ouvrage, aucune décision pouvant entrainer le non-respect du contenu de l’action 6.7 précitée 
et/ou de l’enveloppe financière. 

La CASA prendra à sa charge l’avance financière de la mise en œuvre de l’action 6.7 précitée. Cependant, Roquefort-les-Pins s’engage à reverser, par 
appel de fond, à la CASA, 20% du coût total et final de l’action comme prévu initialement dans le plan de financement du PAPI 2 (cf. convention-cadre 
PAPI 2 CASA). 

 

Nature de l'action 
Maître 

d'ouvrage

Financement 

Etat FPRNM Région CD06 CASA Agence de l’eau Roquefort-les-Pins 

Total (HT) 
TOTAL 

action (HT) 

Échéance de 
réalisation 

(année) Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

Taux de 
participation 

Montant 
(HT) 

6.7 : Etude 
d’optimisation des 

secteurs de 
rétention sur le 

vallon des 
Bertrands  

Roquefort
-les-Pins 

50% 20 000 € 0% 0 € 10% 4 000 € 20% 8 000 € 0% 0 € 20% 8 000 € 40 000 € 40 000 € 2018 
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Article 3 : Obligations 

 Article 3-1 : Obligations de la commune 

Roquefort-les-Pins s’engage à : 

- Mettre gratuitement à disposition de la CASA les données qui seront jugées nécessaires 
dans le cadre de la mise en œuvre de l’action 6.7 précitée ; 
 

- Participer aux réunions techniques et de pilotage le cas échéant ; 
 

- Verser 20% du montant total du coût de réalisation de l’action 6.7 précitée. 
 

 Article 3-2 : Obligations de la CASA 

Le CASA s’engage à : 

- Réaliser les demandes de subvention et d’acompte auprès des financeurs dans le respect 
de la répartition des taux inscrits dans la convention-cadre du PAPI 2 ; 
 

- Préparer le marché afférant à la réalisation de l’étude : pour la passation du marché 
nécessaire à la réalisation de l’action précitée, la CASA est tenue de se conformer aux règles 
applicables aux maîtres d’ouvrages publics notamment celles figurant au code des 
marchés publics en vigueur au moment du lancement des procédures de consultation. La 
CASA sera signataire du marché avec le prestataire qui sera retenu. 

 
- Suivre la réalisation de l’étude ; 

 
- Communiquer et échanger sur les résultats de l’étude avec Roquefort-les-Pins ; 

 
- Assurer pour le compte de Roquefort-les-Pins, dans les conditions légales et réglementaires 

tous les paiements aux bureaux d’études et autres prestataires, et d’une manière générale, 
toutes les dépenses destinées à être incluses dans le bilan définitif de l’action. 
A cet effet, la CASA s’engage à inscrire dans son budget les crédits nécessaires au 
règlement des dépenses. 
 

Article 4 : Durée de la convention 

La mise en œuvre de l’action 6.7 précitée par la CASA débutera à la signature de la présente 
convention par les deux parties, revêtue de son caractère exécutoire. 

La présente convention prendra fin au 31 décembre 2017 avec le transfert de plein droit au 1er 
janvier 2018 de la compétence GEMAPI au profit de la CASA. 
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Article 5 : Assurances 

La CASA est tenue de couvrir sa responsabilité civile par une police d’assurance dont elle tient 
l’attestation à la disposition de la commune. 

Il lui appartient de conclure les assurances qui couvriront les différents risques correspondant à 
l’exercice de l’objet de la présente convention. Les compagnies d’assurances auront 
communication des termes spécifiques de la présente convention afin de rédiger en conséquence 
leurs garanties par une ampliation certifiée du présent contrat. 

 

Article 6 : Règlement des litiges 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle. 

Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront en cas d’épuisement des voies 
internes de conciliation, à la mission de conciliation prévue par l’article L. 211-4 du Code de justice 
administrative. 

Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant sur 
l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté devant la juridiction 
compétente. 

 

Fait à Valbonne en … exemplaires, 

 

Pour la CASA 

Guilaine DEBRAS 
Vice-Présidente 
Déléguée aux risques naturels 

Pour Roquefort-les-Pins 

Michel ROSSI 
Maire 

 




